
CHAPITRE PREMIER. 

EN 4814, ~e n'avais aucune raison de traiter de 
ce qu'on a nomm6 la souverainetb du peuple, 
yarce p ' i l  n'dtait pas i craindre que ce fht lh le 
prdtexte dont on pourrait vouloir se servir pour 
attenter 'a nos libertbs. E n  ,1815, c'btait autre 
chose. Bonaparte , qui avai't' ioujours reconnu la 
. - inrt6 du peuple en..principe, s'en 6tait 
5 ,  t . pr<\-alu pour justifier l'excbs du pouvoir 
dont 11 s'Ctait empar4 , e t  qu'il reprdsentail 
comme lui ayantjtd dClksu6 par le peuple mdme. 
C'dtait donc cetle thCorie qu'il fallait attaquer, 
afin de briser ^cette arme dangereuse entre les 
mains d'nn homme qui n'en n'avait que trop 

TOWE I .  I I 



1 62 

abus6. Le sentiment de cettc nCcessit6 me fit 
commencer mes Princkes de politiqz~e par le  cha- 
pitre suivant, quc je rapporte ici avec quelques 
dBveloppemens nouveaux. 

Lorsqu'on reconnah. le principe de la souverai- 
net6 du pcuiple , c'est-k-dire , la supr6matic de 
la volont6 gdnbralc sur toute volonte parliculikre, 
il est necessaire de bien concevoir la nature de 
ce principe , et d'en bier1 ddterminer l'btendue. 
Sans une d6tinition exacte et  prdcise , que je n'ai 
encore trouvde ~llllle part ( I ) ,  le lriomphe de la 
thBorie pourrait devenir une calamitd dans l'ap- 
plication. La reconnaissance abstraite de la sou- 
verainetd du peuple, n'augmente en rien la somme 
de libert.6 des indiviclus; et  si l'on attribuc k cette 
sonverainetd line latitude qu'elle ne doit pas avoir, 
la liberl6 peut &ire perdue malgrd ce principe, ou 
m&me par ce principe. 

(4) I1 y a wen dnns L'Espr~t des Lois quelques mots qui semblent li- 
p l t e r  lir'souvera~netb du peuple. Dire, cornme le f a ~ t  M. de Montesq~~leu , 
que l i  j r ~ ~ t i - e  eustait axant les lois, c'est sans doute lmpl~quer que ler  

lols, e t  par cons6quent la *lonth g6n6rate dont l e b  1014 ne sont que l'ex- 
presslon, dohent Btre subordomees B la justice. Mais que de d6velop- 
pemens rette v6ritC dcmande encore pour &re appllqu6e ! A l l  dC.fauf '1.  

nes d6veloppemens, qu'estil arriv6 de cette assertion dk hI tle hlon- 

tesquleu" Qua souvpnt les d6pos1tnlres du pouvoir aont pprtls du prin- 
ripe que la justice eristait avant les 101s pour sournettre les individus 

B des lois rbtroactives ou pour les priver tlu bCnkfice des?ois ex~stantes, 
cowronl de la forte d'un felnt respect ydur la jubt~ce la pldsr6voltante 
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La precalition que nous recommandons et que 

nous allons prendre, est d'autant plus indispensa- 
ble, que les hommes dc parti, quelque pures que 
leurs intentions pi~issent &re,  r6pugnent toujours 
h limiter la sonverainetb. 11s se regardent comme 
ses hbritiers prCsomptifs, et mdnagent, mdme 
dans les mains de leurs ennemis, leur propribth 
future. 11s se d6fient de telle ou telle espbce de 
gonvernement, de telle ou telle classe de gou- 

des i n ~ q u i t b  Tant 11 lmporte sur rlcs objets dc ce genre, de se gsrde~ 
'1 Irkornos non dPfinis ! 

.\I (I, .  ZIontesquleu , d'ailleurs , dans sa dkfinitlon d e j a  libert.6, a mC- 
connu toutes les limites de l'aulo it6 soclnlc u La 11bertk , d~t-il , est le 

drait de fame tout ce que les 1019 permettent.. Sans doute, il n'y a point 
de li!!ertd , quand lea citoyens ne peutent pas fatre tout ce que les 101s 
ne ddfendent pas, mais les lois pourralent defendre tant de choses, qu'll 

n'y nnrlit encore polnt he I~bert6 
M de Montesquieu, comnle la plupart des Bqrivains polit~ques, me 

fiemblc avoir confondu deux choses , la l1bert6 ct la garantie. Les droits 
rn:i~v~duels, c'est la ltbertC les drolts sociaux , c'est la gurantle. I>nno- 

me dr la sou1verainetB dl1 peuple a 616 consid616 comme un prlnclpe 
de &rtE c'est un prlncipe de garnntie. 11 est deatrnd B. empbcher un 
~r tridl- de s'emparer de l'autorlt6 q u ~  n'appaltient qu'i I'asagciatron 
I . )  ,.re mat 11 nr  rlkide rien sur la nature e t  les l~mites de cktte 811- 

torit6 
LR maxlme de 11 d a M ~ n t s s q u i e ~ ~ ; , q r l e  les lndlrldus ont le droit de  

farre <out ce que les I& permettent, est de rni.nie un prln-lpe de Raran- 
tie I1 signifie que nu1 n'a l e  droit d1emp6rhcr nn autre dc faire cc. qno 
les 101s ne ahfendent pas; mais 11 n'expllque pas cc que les lois ont ou 
n'ont pasle drolt de dCfendre. Or ,  c'est la qrle la 11bertC d s ~ d e  La li- 
bertk n'est autre rhnse que re  que les indi\ldus ont le droll de farre, 

~t re qnr 1. soribtb d'n pnc Ir droii d'empbcher. 



vernalls; lnais perlllellez-leur d'organis6r h leur 
manihre l'autorit6, souffrez qu'ils la confient h 
des mandataires de leur clioix, ils croiront ne pou- 
voiraassez l'etcndre. 

Lorsqu'oa 6tablit que la souverainetd du peu- 
ple est illimitCe, on crCe et l'on jette au hasnrd 
dans la socid~b humaine, un degrC de pouvoir 
trop grand par lui-m&me , et qui est un ma1 , en 
quelques mains qn'on lc place. Confiez-le h un 
seul, B pliisieurs , h tous, vous le trouverez dgale- 
ment un mal. Vous vous en prenez aux ddpositai- 
res de ce pouvoir, et, suivant les circonstances, 
vous accuserez tour h tour la rnonarchie , l'a- 
ristocratie , la ddmocratie , les gouvernemens 
mixtes, le systknle reprdsentatiC Vous aurez tort;  
c'est le degrd de force, et  non les dbpositaires 
de cette force qu'il faut accaser. C'cst contre 
l'arme et non contre le bras qu'il faut s4vir. I1 
y a des masses trop pesantes pour la main des 
hommes. 

L'erreur de ceux yiii, de bonne foi dans leur 
amour de la libert6, ont accord4 h la souverai- 
net6 du peuple un pouvoir sans bornes, vient de 
la manikre dont se sont formdes leurs idees en po- 
litique. 11s ont vu dans l'histoire0 un petit nom- 
bre d'hommes , ou m6me un seul , en possession 
&tin pouvoir immense qui faisait beaucoup de 
mal; mais leur courroux s'est dirigd contre les 
possesseurs du pouvoir et non contre le pouvoir 
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mCrne. Au lieu de le d6truire , ils n'olrt sons6 qu'h 
le dbplacer. C'Ctait iln fldau, ils l'ont consid6re 
colnme une conqadte. 11s en ont dot6 la socibtd 
en t ihe .  11 a pass6 f o r c h c n t  d'elle h la majoritd , 
de la 1najorit6 entre les mains de quelques hom- 
mes , souvent dans une seule main : il a fait tout 
autant de ma1 qu'auparavant , et les exemples, les 
objectians, les arglimens et les faits se sont mul- 
tiplibs contre toutes les institutions politiques. 

Dans une soci6t6 fol1d6e sur la souverainetd du 
peuple, ilestcertain qu'il n'appartient h aucun in- 
dividu , h aucune elasse , de sournettre le reste a 

sa ~o lon td  ydrticulitre , mdis  il est fjux clue la 
@@- 

I t 8 :  toute entibre possbde sur ses membres *e 
souverainetd sans bornes. 

L'universalith des citoyens est le souverain, 
daris ce sens , que nu1 individn , nulle f ract iw . 
nulle association partielle ne peut s'arroger l a  
souveraineth, si elle ne lui a pas bt6 d616gu6e. 
Mais il ne s'ensuit pas que l'universalit6 des ci- 
toyens, ou ceux qui par elle sont investis de la 
sow'erainetb , puissent disposer souverainement 
t ?  1'6 \istencc des individus. 11 y 'a  au contraire 
uilcn l , .~r t ie  de l'existence humaine qui, de n6ces- 
sit6 , reste individuelle et  indbpendante , et qui 
est de droit hors de toute compdtence sociale. La  
souverainetd n'existe que d'une matiPre limitde 
et relative. Aupoint ou commence l'independance 
de l'existence individuelle , s'arrdte la juridiction 



de cette souverainetk. Si la sociCtG fianchit cette 
ligne, elle se rend aussi coupable que le despote 
qui n'a pour titre que le glaive exterminate~lr ; la 
sociCt6 ne peut exc6der sa comp6tence sans &tre 
usurpatrice, la majorit4 sans dtre factieuse. L'as- 
sentiment de la majorit6 ne sufit nullement dans 
tous les cas pour 1Cgitimer ses actes : il en existe 
que rien ne peut sanctionner; lorsqu'une auto- 
rit6 quelconque commet des actes pareils , il im- 
porte peu de quelle source eHe se dise CmanCe, il 
importe peu qu'elle se nomme individu ou riation ; 
elle serai t la nation entiere, moins le cttoyen qu'elle 
opprime , qu'elle n'on serait pas plus 1Cgitime. 

Rousseaa ( I )  a m6connu cette vCritC, et  son 
erreur a fait son Contrat social, si souvent inro- 
qu8 en faveur de la lihert6, le plus terrible auxi- 

(4)  Je  suis loin de me joindre aux detracteurs de Rousscau Ils sont 

nombrcux dans le moment actuel T'nc burbe  d'esprlts s~.haltu~ncs qui 
placent leur s11ccL.s d'un lour i rhoquer en doute toutea les v6r1tEs cou- 
rageuses, s'agite pour flbtrir sa gloire; raison debplus pour Otre oircons- 

pect 8. l e  blPmer. I1 a ,. le premier, rendu popula~rc le sentiment de nos 
droits. A sa volr , se sont rCvelll6s les cceurs g6nCreu1, les imes ind6pen- 

dantes ; mats ce qu'll sentait avec force, .il n'a pas q~ le d a n i r  alec prC- 
clsion. Plusieurs chap~tres du Contrat sorlel sont dignes des Ccri\a~ns sco- 

lastiques du 55t 5ei&cle. Que slgnifient dea droltq dont on joult d'autant 
plus qu'on les alibne pius compl6tement 2 Qu'estcc rlu'une 11bertP en 
'vertu de laquelle on es,t d'autant plus 11bre que cl~acun fait plus com- 

pleternent ce qui contmr;e*sa volontb "es fauteurs du despobsme peu- 
vent tirer un immense avantage dcs prlnc~pcs de Rousseau J'en connais 

un  qlli,  dn 1n6rnr qllr Rousseeu ~ ~ a i t  c11ppn.C q 1 1 ~  ) ' ~ ~ i t o n f f  illirniGn 
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h i r e  de tous les genres de despotisme. 11 dkfiait 
le contrat pass6 entre la soci6t6 et  ses membres , 
l'aliknation complkte de chaque individu arec 
tous ses droits e t  sans reserve h la communaut6. 
Pour nons rassurer sur les suites de cet abandon 
si absolu de toutes les parties de notre existence 
au profit d'un &tre abstrait , il nous dit que ie sou- 
verain , c'est-'a-dire le corps social, ne peut nuire 
ni ?i l'ensemble de ses membres, ni ?i chacun d'eux 
en particulier ; que , chacun se donnant tout en- 

d~ - n >  la societ6 bntikre, la suppose t~ansportee au reprCscntant de 
cettc s o  16tC:, a un bomme qu'll dFfin~t l'esp8ce personnlfiGe , 1.1 ri.un~on 

ind1v1dunlis6e. De meme que Rousseau ovait d ~ t  quc le r o ~ p s  soclnl ne 
pouvai~ noire ni B I'ensemble de ses membres , r ~ i  a rtiacr~n d'eux e ; ~  
part~c-ul~er, celol-ci d ~ t  que le d6positaire du poutow, l'homlnc ronstitub 
soc1i.18 r?e pent falrede ma1 d la sor16t6, parre qlte tout la to1 t qn'il ILU 

fernlt, 11 1'Cprouverut fidelenlrnt, tnnt 11 cst I n  soc16ti. cllc-n~i.me. De 
mCn~e clnc Hourseau dit qne I'indnicll~ ne peut resister B la socibtP, parce 
qu'il 1u1 a al1Cn6 tous ses d r o ~ t \  s.~ns ri.ser\c, l'autre pr6tend que I'nuto- 
ritk du dhpositaire du pouvolr est nbsolue , parce qo'aucun ~nembre de 

la sociCt6 ne peut lutter contre la reun~on enti$re, qo'll nc peut exlster 
&mponaabilit6 pour le dCpos~taire du pouvoir, parm qu'aucun individu 

pcut entrer en compte nvcc 1'8tre dont 11 fait p a r t ~ e ,  etquecclni-ci 

. loi rLpondre qu'en le fa~sant rentrer dans I'ordre dont il n'aurait 
y , ~ s  d I rortrr, e t  pour qot. nous ne crai~nions rien de la tyrannie, 11 

ajopte Or,  F O I ~ I  pourquo1 son autorite ( celle du d6posrtnire du 
a poutoir ) ne fut pas ubrtra;re ce 11'6tait plus un holnnle, c'htait un 

a peop1e.o Merveilleuse garantlr que ce changementde mots! West-il pas 
bizarre qoe tous les bcrivalne dc , ettc cl:,,*e reprochent b Rousseau dc 88 

perdre dens les abskactionsr Quand 11s nous pnrlent 3e la sociktC mdi- 
\iduala6e, e t  du souverain n'6hnt plus un homme, mals un peuple, 

ront-ce lea abstrart~ons qu'lls Bvitent7 



tier, la condition est Bgale pour tous, et  que nu1 n'a 
intCr&t de la rendre onereuse aux autres ; que cha- 
cun , se donnant h tous, ne se donne h personne; 
que chacun acquiert sur tous les associds les me- 
mes droits qu'il leur chde , et gagne i'dquivalent 
de tout ce qu'il perd, avec plus de force pour 
conserver ce qu'il a; mais il oublie que tous ces 
attributs prdservateurs qu'il confere h l'etre abs- 
trait qu'il noxme le souverain, r6sultent de ce 
que cet $tre se compose de tous les individus sans 
exception. Or ,  aussit6t qlre le souveritin doit faire 
usage de la force qu'il posshde, c'est-8-dire, aus- 
sit6t qu'il faut proc6der h une organisation prati- 
clue dc l'autoritd , eomlne le souverain ne peut 
l'exercer par lui-mkme , il la d6lbgue, et tous ces 
dttributs disparaissent. L'action qui se fail au 
nom de tous Etnnt ~Ccessa i reme~~t  de grtl: ou de 
force la disposition d'un seul ou de quelques- 
uns , il arrive qu'en se dormant h ious, i l  n'est' 
pas vrai qu'on ne se donne 8 personne; on se 
donne au contraire B ceux qui agissent au nom 
de tous. De l'a suit qu'en se donnant tout entier, 
l'on n'entre pas dans une condition dgale pour 
tous, puisque quelques-uns profitent exclusive- 
ment du sacriGce du reste; il n'est pas vrai que 
nuln'ait int6rCt de rendrela condition'ondreuse aux 
autres , puisquyil exist.: des associb qui sonthors de 
la condition commune. I1 n'est pas vrai qne t w s  
3es sssoci6s acquikrent les m8mes droits qu'ils ck- 
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dent; Hs ne gagnent pas tolls l'equivalent de ce 
qu'ils perdent, et  le rdsultat di: ce qu'ils sacri- 
iient , est, on peut Gtre l'dtablissement d'une 
force qui leur enlbve cc qu'ils ont. 

Ilks que la volont6 gdndrale peut tout,  les re- 
prhsentans de cette volont6 gbndrale sont d'au- 
tant plus redoutables qu'ils ne se disent qu'ins- 
trumens dociles de cette volont6 pr6tendue , et 
qu'ils ont en main les moyens de force ou de sd- 
duction ndcessaires pour en assurer la manifes- 
tation dans le sens qui leur convient. Ce qu7aucun 
tyran n'oserait faire en c a n  propre nom , ceux-ci 
le 1dgitirncut par 1'6tendue sans borrles de l'nuto- 
ri t f: sociale. L'agrnndisaement d'attribntions dont 
ils ont besoin, ils le demandent au propridtaire 
de cette autorit6, au peuple , dont la toute-puis- 
sance n'est lh que pour justifier leurs empibte- 
mens. Les lois les plus injustes , les institutions 
les plus oppressives , sont obligatoires comme 
l'expression dc la volontb gbndrale. Car les indi- 
vidus, dil Rousseau , ali6nCs tout entiers au pro- 
fit du  corps social, ne peuvent avoir d'autre vo- 
1, , t t .  quc cette volont6 g6nbrale. En obdissant 'a 
cc I t e \ olontd , ils n'ob6issent qu'h eux-m&mes , et 
sont cl'antant plus libres qu'ils lui ohdissent plns 
implicitement . Telles nous voyons appnraltre h 
toutes les dpoques de l'histoire lcs consdquences 
cie ce systbme ; mais elles se sont ddveloppdes 
surtout dans toute leur effrayante latitude an mi- 
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lieu de notre revolution : elles ont fair a d4s prin- 
cipes sacres des blessures peut-dtre difficiles h 
guCrir. Plus le gouvernement que l'on voulait 
donner 8 la France Btait populaire , plus ses hles- 
sures ont BtB profondes. I1 serait facile de d6mon- 
trer par des citations sans nombre, que les so- 
phismes les plus grossiers des plus fougueux ap6tres 
de la terreur, dans les circonstances lcs plus re- 
voltantes, n7Ctaient que des cons6q~tences parfai- 
tement justes des principes de Rousseau. Le peu- 
ple, qui peut tout,  est anssi dangereux , plus 
dangereux qdun tyran, ou plut6t il est certain 
que la tyrannie s'emparera du droit accord4 au 
peuple. Elle n'anra besoin que de yroclamer la 
toute-puissance de ce peuple en le menacant , et 
de parler en son nom , en lui imposant silence. 

Rousseau :I lui-meme 6th cK~*ay& de ces consb- 
quences. Frappe de terreur 2i l'aspect de l'immen- 
site du pouvoir social qu'il venait de crCer , il n'a 
s u  Bans quelles mains d6poser ce pouvoir mon- 
strueux, e t  n'a trotlve de prbservntif contre le 
danger indparable d'une pareille souverainetk , 
qu'un expedient qai en rendlt l'exercice impos- 
sible. I1 a dbclare que la souverainet6 ne pouvait 
Ctre ni  alienhe , ni dClCguCe, ni reprdsenth. 
C'Btait declarer en d'autres termes q~l'elle ne 
pouvait dtre exercCe ; c'6tait andantir de fait le 
principe qu'il venait de proclamer. 

NIais voyez comme lee partisans du &spokrne 



sont plus francs dans leur marche, quand ils par- 
lent de ce m&me axiome, parce qu'il les aypuie 
e t  les favorise . L'homme q u i  a le plus spirituelle- 
ment r6duit le despotisme en systbme , Hobbes , 
s'est empress6 de reconnai'tre la souverainet6 
comme illimit6e , pour en conclure la 16gitimit6 
du gouvernement absolu d'un seul. La souverai- 
netb, dit-il, est absolne; cette vCrit6 a 6tb re- 
connue de tout temps, mdme par ceux qui ont 
excite des seditions ou suscite des guerres civiles : 
leur motif n76tait pas d'anbantir la souverainetb, 
msis bien d'en transporter ailieurs l'exercice. La  
clbmocratie est une souverainetd absolue cntre 
les mains de tons ; l'aristocratie une soaverainetk 
absolue entre les mains de quelques-uns; la mo- 
narchie une souverainete absolue entre les mains 
d'un seul. Le peuple a pu se dessaisir de cette 
souverainete absolue en faveur d'un rnonarque , 
qui alors en est devcnu lkgitime possesseur. 

L'on voit clairement que le caractkre absolu 
que Hobbes attribue B la souverainetd du peuple, 
m i a  base de tout son systbme. Ce mot absolu 
tI,bnature to& la question et nous entrai'ne dans 
u 4t~rie nouvelle de consbquences ; c'est le point 
oh 1'6crivain quitte la route de la v6ritk pour 
marcher par le sophisme au but qu'il s'astproposi 
en commencant. I1 prouve que les conventions 
des hommes ne suffisant pas pour ktre ohservdes, 
il fant une force coercitive pour les contraindre 'a 



172 
les respecter ; que la socibtd devant se prdserver 
des agressions exttirieures , il faut une force com- 
mune qui arme pudl: l a  ddfense commune; que 
les hommes 6tant divisds par leurs prbtentions, 
il fant des lois pour r6gler leurs droits. I1 conclut 
du premier point, que le souverain a le droit ab- 
solu de punir ; du second, que le souverain a le 
droit absolu de faire la guerre ; du troisibme , que 
Ic souverain est 16gislateur absolu. Rien de plus 
faux que ces conclusions. Le  souverain a le droit 
de punir , mais seulement les actions coupables : 
il a le droit de fGre la guerre, mais seulement 
lorsque la soci6t6 est attaqube : i l  a le droit de 
faire des lois, mais seulement quand ces lois sont 
ndcessaires, et  en tant qu'elles sont confornles i 
la justice. I1 n'y a par consequent rien d'absolu , 
rien E7arbitraire , dans ces attributions. La dd- 
niocratie est l'autoritd d6pos6e entre les mains 
de tous, mais .seulement la somme d'autoritd 
ndcessaire i la s i retb de l'association : I'aristo- 
cratie cst cette autorit6 confiee i quelques-uns : 
la monarchie, cette autorit6 remise B un seul. 
L e  peuple peut se dessaisir de cette autorite en 
faveur d'un seul homme ou d'un petit nomhre ; 
mais leur pouvoir est born6 somme celui du peu- 
ple qui les en a rev&tus. Par ce retranchement 
d7un seul mo t ,  ins&+ gratuitenient dans la con- 
slruction d'une phrase, tout 17aEreux systkme de 
Hobbes s'dcroule. Au contraire, avec le mot ab- 
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~ o l u ,  ni la libertC , ni , comme on le verra dans la 
suite, le repos ni le bonheur ne sont possibles sous 
aucune institution. Le gouvernement populaire 
n'est qu'une t ~ a n n i e  convulsive, le gouvernement 
inonarchique qu'un despotisme plus concentre. 

Lorsque In souverainetb n'est pas limitbe , il11'y 
a nu1 moyen de mettre les individus i l'abri des 
gouvernemens. C'est en vain que vous pr6tendez 
soumettre les gouvernemens h la volontC gdnkrale. 
Ce sont toujours eux qui dictent cette volontb. 
et toutes l e ~  prdcautions deviennent illusoircs. 

LC peuple, dit Rousseau , cst souverain sous un 
rapport, et sujet sous un autre : mais, dans la 
pratique, ces deux rapports se confondent. 11 
est facile h l'autoritk d'oppri'mer le peup1e:comme 
sujet, pour le forcer h manifester comme sou- 
verain la volonte qu'elle lui prescrit. 

Aucune organisation politique ne peut Ccarter 
ce danger. Vons avez beau diviser les pouvoirs ; 
si la somrne totale du polivoir est illimit6e , les 
pouvoirs divisCs n'ont qu'h former une coalition, 
et le  despotisme est sans remkde. Cc qni nous 
i r ~ l ~ o r t e ,  ce n'est pas que nos droits ne puissent 
C r I .V \~iolCs par tel pouvoir , sans l'approbation de 
tel autre , mais pue cette violation soit interdite 
B tous les pouvoirs. 11 ne suffit pas que les agens 
de l'ex4cution aient besoill d'invoqaer l'autorisa- 
tion du legislateur, il faut que le lbgislateur ne 
puisse autoriser leur action qne dans 1eur sphere 
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ldgitime. C'est peu que le pouvoir erdcutif n'ait 
pas le droit d'agir sans le concours d'une loi, si 
l'on ne met pas de hornes i ce concours , si Yon 
nc declare pas qu'il est des objets aur lespels  le 
ldgislateur n'a pas le droit de faire une loi , ou, 
en d'autres termes, que la souvcrainet4 est limi- 
tdc , e t  qu'il y a dcs volontes que ni le peuple , 
11i ses dhleguds, n'ont le droit d'avoir. 

C'est 18 ce qu'il faut ddclarer , c'est la v6~itB 
importante, le principe 6tcrnel qn'il faut Btablir, 

Aucune antorit6 sur la terrc n'est illimitde, ni 
celle du peuple , ni celle des hoinmes qui se di- 
sent ses reprbsentans , ni oelle des rois , g quelque 
titre qu'ils rbgnent , ni celle de la loi , qui , n'dtant 
que l'expression de la volonth du peuple ou du 
prince, snivant la forme du gonvernement , doit 
$tre circonscrite dans les memes bornes que Pall- 
torit6 dont elle Cmane. 

Ces bornes lui sont tracdes par la justice et  
par les droits cles individus. La volont6 de tout 
un peuple ne peut rendre juste ce qui est injnste. 
Lcs reprksentans d'11ne nation n'ont pas ie droit 
de faire cc qne 13 nation n'a pas le droit de 
faire elle-mtme Allcun monarqrre , quelque ti- 
tre qu'il reclame , soit ~ u ' i l  s'ap@ie sur le droit 
divin , sur le droit de conqudte , 011 sur l'asseati- 
ment du pcuple , ne ~ossbde  une puissaiiets sane 
bornes. Dieu, s'il intervient dans les choses hn- 
maines , ne sanctionne qne la justice. T,e droit. 



de conqucte n'est que la force , qui n'est pas un 
droit , puisqu'elle passe B qui s'en saisit. L'assen- 
timent du peuple ne saurait legitimer ce qui est 
illCgitiine , puisqu'un peuple p e  peut d6lCguer 21 
personne une autorite qu'il n'a pas. 

Une objection se pr6sente contre la limitation 
de la souverainet.6. Est-il possible de la limiter? 
Existe-t-il une force qui puisse l'emp4cher de  
franchir les barrikres qu'on lui aura prescrites? 
On peut , dira-t-on , par des combinaisons in@- 
nieuses , restreindre le pouvoir en le divisant. On 
peut mettre en opposition et en 6quilibre ses dif- 
fdrentes parties. RIais par quel moyen fera-t-on que 
la somme tptale n'en soit pas illimitde? Comment. 
borner le pouvoir autrement que par le pouvoir ? 

Sans doutc , la limitation abstraite de la souve- 
rainet6 ne suffit pas. Z1 faut chercher des bases 
d'institutions politiques q~xi combinent telleinent 
les intEr6ts des divers d6positaires dc la puissance , 
que leur avantage le plus manifeste, le plus du- 
rable et le plus assur6 , soit de rester chacun clans 
les bornes de leurs attributions rcspectives. Mais 
la premibre question n'en est pas moins la com- 
pdtence et la limitation de la souverainet6 ; car 
avant d'avoir organis6 une chose, il faut en avoir 
dktermin6 la nature et 1'6tendue. 

El1 secoild lieu, sans vouloir , comme l'ont fait 
trop souvent les philosophes , exagCrer l'influcnco 
de la vCritB, l'on peut affirmer que , lorsque de 
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rertains principes sont c~mplhtement et claire- 
merit dCmontr6s7 ils se servent en quelqye sorte 
de garantie B cux-m&mes. 11 se formc a 1'6gard 
de 176vidence , une .opinion universelle qui bien- 
t6t est victorieusc. S'il est reconnu que la souve- 
rainett;. n'est pas sans bornes , c'est-8-dire , qu7il 
n'cxistc sur la tcrrc aucune puissance iIlimit.de , 
nu1 , clans aucun temps, n'osera rdclamer une 
scmblable puissance. L7exp6rience m&me le prouve 
ddji. L70n n7attribue plus, par cxcrnplc , 'a la so- 
ciBt6 entikrc, le droit de vic ct de nlort sans 
jugement. Aussi , nu1 gouverncrnent modcrne ne 
prhtend exercer un pareil droit. Si les tyrans des 
ancienncs rhpubliques 11ous paraissent bicn plus 
effr6nbs que les gollvernans dc l'histoire moderne, 
c'est en partie 8 ccttc csause qn'il faut l'attribuer. 
Les attentats les plus monstruerix dn despotisme 
d'un scul furent souvent dus b la doctrine de la 
puissance sans bornes de tous. 

La limitation de la souverainet6 est donc v6& 
table , et elle est possible. Elle sera garantie 
d'abord par la force, qni garantit toutes les v6- 
riths reconnues par 170pinion : ensuite eHe le sera 
d'une manikre plus pr6cise , par la distribution et 
par la balance dcs pouvoirs. 

Mais commencez par reconnattre cette l i d -  
tation salutaire. San's cette prCcaution prbnlable , 
tout est inutile. 

E n  renfermant la souveraineti: ~ I I  ~ e u p l c  dans 



scs justes bornes, vous 1.1'avez plus rien h redou- 
ter; vous cnlcvez au despotime , soit dec individus , 
soit des assembldes, la sanction apparentc qu'il 
croit puiser dans un assentiment qn'il cornnlande, 
yuisque vous prouyez clue cet assentiment, fit-il 
rdel, n'a le youvoir de rien sanctionner. 

Le  peuple n'a pas le droit de frapper un seul in- 
nocent, ni de traiter comme coupable un seul 
accuse sans yreuves Mgales. I1 ne peut donc d6- 
i d ~ u c r  un droit pareil h personne. Le peuple n'a 
pas le droit d'attenter h la libertd d'opinion, B la 
Iibert@ religieuse , aux sauvegardes judiciaires , 
au\: formes protect~ices; aucun dcspote , aucune 
assemblke, ne peut donc exercer un droit sembla- 
ble, ell disant qoe le peuple l'en a revetu. Tout 
despotismc est donc ilkgal; rien ne pent le sanc- 
tionner, pas m&me la volontC populaire qu'il al- 
ikgue; car il s'arroge, an norn de la souverainet6 du 
pt ~ l p l e ,  unc puissance qui n'est pas comprise dans 
cetle souverainetd , et ce n'est pas seulement le 
dCplment  irrdplier du pouvoir qui existe, mais 

d a t t s n  d'un po~xvoir qni ne doit pas cxister (I).  

I In  trollrera peut4tre que je me suis livr6, dans 
ce ( 11.4 1 ,  t re , h (les discussions trop nldtaphysiques : 
rnais je r6pondrai d'abord qu'on s'appuie encore 
al~jourd'hui de  la metaphysique de Rousseau ; 

I )  Prtnctpea cle P d ~ k ~ q u e ,  p.  d4, 32. 
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-car, dam un ouvrage publid tout rkcemment 
sur la responsabilitC des ministrcs , on nous pade, 
comme lui, de la volonte' ge'ne'rale, et , comme 
ceux qui l'ont comment6 au profit du despotisme, 
de l'dtre privil6gi6 dans lequel viennent se con- 
centrer tous les int6rGts de la soci6t6. J e  pense 
d'ailleurs qu'il est toujours utile de rectifier les 
opinions, quelque mdtaphysiques et quelque abe  
traites qu'elles nous semblena, parce qne c'est 
dans les opinions que leu int6rkts cherchent des 
armes. Il y a cette diffbrence entre les intdr&ts et 
les opinions, premibrement, qu'on cache les uns 
et qu'on montre les autres , parce que ceux-1'a di- 
visent et que celles-ci rauient ; et en second lieu, 
que les intkr6ts varient dans ohaque individu, sui- 
vant sa situation, son goGt, ses circonstances : au 
lieu que les opinions sont les n&mes, ou parais- 
bent telles dans tous ceux p i  a,$ssent ensemble; 
enfin, que chacun ,oe,peut diriger que soi par le 
calcul de ses intgrets, et que , lorsqu'il veut enga- 
.p,r les autres i le seconder, il est oblige de leur 
prksenter une opinion qui l e u  h e  illusion sur 
ses vhritables vues. Dkvoilez la fausset4 de l'opi- 
11ion qu'il met en: avant, vous le ddpouillez de sa 
force principale , vous aneantissez ses moyens 
d'influence sur ses rtlentours : vous ddchirez l'4te11- 
dard , l'armCe se dissipe. 

Aujourd'hui, je le sais, on se dispense de rk,futel- 
ies idees que l'on veut cornbattre, en professant un(- 



aversion contre toutes les thdories, quelles 
qu'ellcs soient. On  ddclare toute esp&ce dc mdta- 

au-dessous de tout examea; mais les ddcla- 
marions contre la mCtaphysique et les thdories 
m'ont paru toujours indignes dc tous lcs hommes 
cfni pensent. Ces dBclamations ont un doublo dan- 
ger; elles n70nt pas moins d e  force contre vCrit6 
qoe contrc 17errcur ; elles tendent 'a fldtrir la rai- 
son, B diriger 1e ridicule contrc nos facult6s in- 
tcllt~ctuclles, B dkcrkditer la plus noble partie de 
rlous-memes; et elles n'ont pas mdme l'avantage 
C~U'OII  lcur attribiie. Ecarter par le d6dain ou 
cornprimer par la violence les opinions qu70n 
t roit dnngercuscs, ce n'est que suspendre mo- 
nlentandment leurs circonstances pr6sentes , et 
c'est doubler leur influence 'a venir. I1 ne faut pas 
se laisser bornper par le silence, ni le   rend re 
pour l'assentiment. Aussi long-temps que la raison 
n'est pas convaincue, I'erreur est prdte 'a reparai- 
tre an premier CvCnement qui la dCchatne ; elle 
tire alors avantage de l'opprkssion m6mr qu'elle a 
cnrnnv~e. L'on aura beau faire, la pensde seule 

I ombattre la penshe; le raisonnement seul 
1" 1 1 :  rectifier le raisonnement. Lorsque la puis- 
sancc le repousse, ce n'est pas.'uniquement con- 
t t e  la vCrit6 qn'elle Cchoue'; elle Cchoue aussi 
contre I'erreur. On ne ddsarme I'erreur qu'en la 
r4futant. Tout le reste n'est qn'un charlatanisme 
?rossier, renonvelt5 de sikcle an sikcle , au profit 
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de quelques-uns, au malheur et  ii la l ~ o r ~ t e  des 
autres. 

Certes, si le  mhpris de la pens& avait pu prd- 
server les hommes des dangers dont ses Ccarts la 
~nenacent , ils auraient recueilli depuis long-temps 
le b6nCfice de ce prdservatif si vanth. Le m&pris 
de 1:t pensbe n'est pas une ddcouvertc. Ce ~l'est 
pas une idde neuve que &en appeler toujours h la 
force, de constitucr un petit nombre de priviligids 
au prhjudice de tous les autres, de considher la rai- 
son de ceux-ci comme superflue, de ddclarer lcurs 
mdditations une occupation oiseuse et funeste. Dc- 
puis les Goths ~usqu'h nos jours , l'on a vu ce sys- 
tkmc sc transmcttre. Depuis les Goths jusqu'h nos 
jours, l'on a dCclam6 contre la mbtaphysique et 
les thCories, ct cependant les thdories ont tou- 
jours reparu. Avant nous, l'on a dit que 1'6galitC 
I l ' c t t  .ii t qu'une chimere, une abstraction vaine , 
une thCoric vide de  sens. L'op a trait6 de r&veurs 
et  de factieur les hommes qui voulaicnt ddfinir 
YdgalitB , pour la sCp5rcr des exagdrations qui la 
ddfigurent , et l'&giditd ma1 ddfinic est revellrle 
sans cesse h la charge. La jacquerie , les niveleurs , 
leu rdvolutionnaires de 110s jours ont abus6 de celte 
thCorie , prdcisdment parce qu'on l'avait proscrite 
an lieu de la rectifier; preuvc incontestable dc 
l'insuffisance des moyens qu'ont pris les ennemis 
des icldes abstraitcs pour se yrhserver de leurs at- 
taques , et pour en preserver, disaient-ils , l'esphce 
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aveugle et stapide qu'ils condescendaient i~ gou- 
verner, C'est que 1'efFet de ces moyens n'a qu'un 
temps. Lorsque des thdories fansses ont C p r 6  les 
Ilorr~rncs , ils prctent l'oreille aux lietnx communa 
contre les thdories , les 1111s par fatigue, d'antres 
par int&;t, le plus grand nombre par.imitation. 
Milis lsrsqu'ils sont rcposks de leur lassitude on 
d6livrCs de leur terreurs, ils se rappellent que la 
thCorie n'est pas une chose mauvaise en elle-mkme, 
quc tout a sa thhorie, que la th6orio n'est autre 
chose que la pratique rdduite en &gle par l'ex- 
pCrience , et quc la pratique n'est que la th6orie 
..p~~liquCe. 11s sentent que la nature ne leur a pas 
c l o ~ ~ r ~ d  la raiso~l pour qu'elle ffit mllettc ou stCrile; 
its rougissent d'avoir a1)diquC ce qui constituait la 
dignit6 dc lcur h e .  11s reprennent les thCories, 
et si on nc les a pas rectifikes, si l'on n'a fait que 
les dkdaigncr, ils les reprennent avec tous leurk 
vices, et sont ct~tra;nhs dc nouveau par elles dans 
tous les &arts qui les cn avaient dktachks pr4c6- 
tlcmment. Prhtendrc qlle parce que dcs thCories 
f l n s w  ont de grands dangers, il faut renoncer h 
I 111t1 - lvs thdories, c'est enlever aux hommes le  
rc:lllctle lc plus silr contre ces dangers mcmes, 
c'est dire que parce que l'errcur est funeste, it 
faut se refuser B jamais la recherche de la vBrit6. 

I1 est donc utile, je le pense, de combattre pal- 
des raisonnemms justes , des raisonricmcns dt-  
fkctuenu. Jl cst rltile d'opposer h 1;t m6taphysiquc 



husse, de la mktaphysique vraie ; ell agissant 
ainsi , l'on sert nlie~ix l'espbce humaine que ne le 
font ceux qui, commandant le silence, lbguent 
'a l'avenir des questions indbcises, et dans leur 
Ctroite et soupconneuse prudence, aggravent les 
inconvCnicns des idbes errondes, par ccla m&me 
qu'ils n'en permettcnt pas l'examen. 



CHAPITRE 11. 

- 

DU POUVOIB ROYAL (I). 

LA sdparation du pouvoir royal d'avec le pou- 
1 oir ~~~in i>tCr ie l  afait fortune en France, et  main- 
tenant tous les partis s'en sont empar&. Mais 
qliand je l'ai prQent6e pour la premihre fois, elle 
Ctait assez neuve pour paraitre ahstraite e t  pres- 
que chimdrique. M7Ctant convaincu chaque jour 
dnvantage de son importance , j'avais , en  181 5, 
ajoutd B mes premihres observations B ce sujet 
des d6veloppemens que je crois d'autant plus 

;le de reproduire, qu'ils repondent aux objec- 
- ~ u i  m'avaient 6th faites. 

(2) Dans la premihra 6d1tlon dr cettr esclursse de ronst~tut~on, je m'b- 
tam scrvi du mot de pouvozr exkcuhf en opposit~on au pou~oir royal, ct 
J'W conservi. cette expression dans le texte , n~olsj'n~ adopt6 dnns ccs no- 
tee crlle de poltcok mina'sthiol, qui cst egalcment jnste, encore plus 
rlnire, rt qui a I'avafilngt' d'8tre  conform^ ii la lettre de 1a:eharte. 



Par cela seul que le monarque est inviolable 
e t  que les ministres sont responsables, la shpara- 
tion du pouvoir royal e t  dn pouvoir ministeriel 
est constatCe, car on ne peut nier que les minis- 
tres n'aient de la sorte un pouvoir qui leur ap- 
partient en propre jusqn'h un certain point. Si 
on ne les considhrait que eomme des agens pas- 
sifi et avengles, leur responsabilite serait ab- 
surde et injuste, ou du  noi ins i l  faudrait qu'ils ne 
fussent responsables qu'envers le monarque dc la 
stricte exbcution de ses ordres. Mais la constitu- 
tion veut qu'ils soient responsables envers la na- 
tion, et  que, dans certains cas, les ordres du mo- 
narque ne puissent l e ~  servir d'excuse. 11 est 
donc clair qu'ils ne sont pas des ngens passif!. 
L e  pouvoir nrinistdriel, bien qu'dmnnd dn pou- 
voir royal, a cependant ane  existence rdellement 
%i.l'.wCe de ce dernier ; et fa diffdrence est essen- 
tielle et  fondamentale entrc l'autorith responsa: 
ble et  l'autori~i! investie de l'inviolahilit6. 

Le  pouvoir ministhriel est si rdcllcr~~ent Ic s e d  
ressort de l'ex~cniion dansune constitution librc, 
que le monarque ne propose rien que par l'in- 
termediaire de ses ministrcs; il n'ordonne rien 
que leur signature n'offre B la nation 1;) ~ a r a n t i e  
de leur responsabilite. 

Quand il est question de la nomination des mi- 
nistres , le monarque d6cide seul ; c'est .son droit 
incontestable. Mais des cpi'il est qnestion d'une 
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action directe, ou mCme seulement d'une pro- 
position, le pouvoir ministdriel est obligC de se 
nicttre en avant pour que jamais la discussion on 
1 , 1  r I \,*lance ne compromette Ie chef de 1 ' ~ t a t .  

L'on a prbtendu qu'en Angleterre le pouvoir 
royal n'Ctait point aussi positivcment distinguC 
du pouvoir ministdriel. L'on a cit6 une conjonc- 
ture oh la volontd personnelle du souverain l'a- 
vait emport6 sur celle de ses ministres , en refu- 
sant de faire participer les catholiques aux privi- 
lCges de ses autres sujets. Mais ici deux clloses 
sent confondues : le droit de maintenir ce qui 
existe , droit qui appartient nbcessairement au 
I , , I L L \  oil* royal, et  qui le constitue, comme je l'af- 
firme, autoritb neutre et  prdservatrice ; et le 
droit de proposer 1'6tablissement de ce qui 
n'existe pas encore, droit qui appartient au pou- 
voir minist6riel. 

Dans la circonstance indiqu6e, il n'6tait ques- 
tion que da maintenir ce qui existail, car les lois 
contre les catholiques sont en pleine vigueur, 

I 1 clue l'exdcution en soit adoucie. Or,  aucune 
1, 11, peut $tre abrogde sans la participation du 
powou- royal. J e  n'examine pas si ,  dans le cas 
particulier , l'exercice de ce pouvoir a 6t6 bon ou 
mauvais ; ,je regrette que des scrupules respects- 
bles, puisqu'ils iiennent h la conscience, mais 
erronQ en principe et  funestes en application, 
d e n t  engag6 le roi d'Angleterre h mainte~lir des 



mesures vexatoires et  intoldrantes; mais il s'agit 
seulement ici de prouver qu'en les maintenant, 
le  pouvoir royal n'est passorti de ses bornes : et, 
pour nous en convaincre surabondamment , ren- 
versons l'hypothhse , e t  supposons que ces lois 
contre les catholiques n'eussent pas existb. La  
volont6 personnelle du mo-narque n'aurait pu 
obliger aucun ministre h les proposer; et  j'ose 
affirmer que de nos jours , le  roi d'Angleterre ne 
~rouverait pas un ministre qui proposit des lois 
pareales. Ainsi la diffkence entre le  pouvoir 
royal e t  le pouvoir ministdriel est constatde par 
l'exemple m&me all6guC pour l'obscurcir. L e  ca- 
ractkre neutre et  purement pr6servateur du 
premier est bien manifeste : il est evident qu'en- 
t r e  les deux, lc second seul est actif, puisque si 
ce dernier ne voulait pas a ~ i r  , le  premier ne 
~rouverait nu1 moyen de I'y contraindre, etn'aurait 
pas non plus de moyen d'agir sans lui: e t  remar- 
quez que cette position . du . po~ivoir royal n'a que 
des avantages e t  jamais d'inconvhiens; car en  
mdme temps qu'un roi d'Ang-leterre rencontre- 
rait dans le refus d'agir de son ministlre, un in- 
surmontable obstacle 'a proposer des lois con- 
traires h l'esp1;it du sikcle e t  h la libertk r e f  gieu- 
se , cette opposition ministbrielle serait impuis-- 
sarlte , si elle voulait empecher le  poavoir royal 
de faire proposer des lois conforms ii cet esprit: 
et frtvorables k cette libert6. Le roi n'amait qa'h 



changer de ministre; et  tandis que nu1 ne se 
presenterait pour braver l'opinion, e t  pour lutter 
de front cont.re les lumibres , il s'en offrirait mille , 
pour &re les organes de mesures populaires, 
que la nation appuierait de son approbation et 
de son aveu. 

Jc  ne veux point nier qu'il n'y ait dans le  t,a- 
bleau d'un p o ~ ~ v o i r  monarchique plus a n i d ,  
plus actif, quelque chose de shduisant ; mais les 
institutions ddpendent des temps.beaucoup plus 
que des hommes. L'action direct; du Gonarque 
s'affaiblit toujours indvitablement , en raison des 
prozr6s de la civilisation. Beaucoup de choses 
I [ I ~ L .  110~s admirons et  qui nous semblcnt touchap- 
tcs h d'autres 6poqucs, sant maintenant inadmis- 
sihlcs. Reprdsentez-vous les rois de France ren- 
dant au pied d'un chihe la justice B leurs sujets, 
vous serez 6mu de ce spectacle, et  vous rdvdre- 
r c z  c:et exercice auguste et  naif d'une autoritC 
patcbrnelle; mais aujourd'hui, quc verrait-on 
dm; un jugcment rendu par un r ~ i  , sans le con- 
( I  - (les tribunaux? La violation de tous les 

yl.1 -, la confusion de  tous les pouvoirs, la 
clcstr~ic.~iorl dc l ' i ~ ~ d ~ ~ e n d a n c c  judiciairc , si Cner- 
giquement voulue pitr t o u t c ~  lcs classes. On ne 
fait pas unc rnonarcl~ic constitutionnellc avec 
des souvenirs ct  de la pobsie. 

11 reste aux monarclues , saus uric constitlltiun 
iibrc , de nobles, belles, aul~limes pr6rogatives. 
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A enx appart~ent ce droit de faire grace, droit 
d'une nature presque divine, qui rdpare les er- 
reurs de la justice humaine ou ses sdvdritds trop 
inflexibles, qui sont aussi des erreurs : a etix ap- 
partient le droit d'investir les citoyens distinpds 
d'une illustration durable, en les placant dans 
cettc magistrature hdrdditaire , qui rdunit l 'klat  
du passe B la solennitd des plus hautes fonctions 
politiques : 8 eux appartient le droit de nommer 
les .organes des lois, et  d'assurer h la socidtd la 
jouissance de l'ordre public, et  h l'innocencc la 
securit6 : B eux appartient le droit de dissondre 
les assembldes reprdsentatives , et de prdserver 
ainsi la nation des dgaremens de ses mandataires , 
en  l'appelant B de nouveaux choix : B eux appar- 
tient la nomination des ministres , nomination 
qui dirige vers le  monarque la reconnaissance 
nationale, quand les ministres s'acquittent digne- 
ment de la mission qn'il leur a confi6e : & eux 
appartient enfin la distribution des grices, des 
faveurs , des' rtkompenses , la prdrqgative de 
payer d'un regard ou d'un mot les services rerldns 
& l 'ktat, prdrogative qui donie  B la rnonarchie 
un trdsor d'opinion indpuisable. 

VoilB certes line carribre vaste, dcs attribu- 
tions imposantes, unc grande ct noble mission ; 
e t  ces conseillers seraient maurais et perfides , 
qui prdsenteraient h un monarque constitutionnc\ 
comme objet cle ddsir 011 de regret, c:ettr puis5anc.c: 



clespotique , sum bornes ou plut6t sans frein, qui 
serait equivoque , parce qu'elle serait violente , 
et qui phserait d'une manihe  Cgalement funeste 
sur le prince qu'elle ne peut qu'egarer , et sur le  
peuple qu'elle ne fait que tourmenter et  corrom- 
pre (t). 

11 est assez remarqnable qu'un instinct confus 
ait de tout temps averti les hommes de cette 
veritd. Si le roi savait ! n'est autre chose que le 
sentiment prbcddant la doctrine ; mais comme 
la doctrine n'avait jamais CtC bnonc6e, ce sen- 
timent, cet illJEinct confus ont CtC la cause d'er- 
rcur.i trbs-dangereuses. De ce qu'on sentait va- 
gucl~~c:nt que le pouvoir royal 6tait par sa nalure 
une autoritb nentre , qui, renfermCe dans ses 
limites , n'avait pas de prerogatives nuisibles , 
on en a conclu qu'il n'y aurait pas d'inconvdnient 
h l'investir de ces prdrogatives, e t  la neutralit6 
a cessC. 

Si l'on avail propose d'accorder I des ministres 
~c action arbitraire sur les droits des citoyens, 
t a t  1e monde aurait rejet6 cette proposition , 
pal - quc la nature du ponvoir ministkriel, tou- 
jot11 cl, ontact avec tous les intbrdts, aurait, aa 
premier coup d'ccil, demontrd le danger de re- 

( I )  P ~ l n c ~ p e s  de poilt~que, p. 53, 57. On toudra bicn remaqucr q o ~  

ceci est Ocrit sous Bonaparte, en 1815. 



v$tir ce pouvoir de cette action arbitraire (I) .  

Mais on a concCd6 souvent cette autorite aux rois, 
parce qu'on les consid6rait colnme d6sintCressBs 
et impartiaux, et  l'on a dbtruit , par cette con- 
cession, I'imparlialitC mCme qui lui servait de 
prbtexte. 

Toute puissance arbitraire est contre la nature 
du pouvoir royal. Aussi arrive-t-il toujours de 
deux choses l'une : ou cette puissance devient 
l'attribution de l'autoritd minist6riellc, ou le roi 
lui-meme, cessant d'8tre neutre, devient une es- 
p&ce de ministre plus redoutaMe, parce qu'il 
associe k l'inviolabilitt5 qu'il possbde des attribu- 
tions qu'il ne devrait janiais pdss6der. Alorq ces 
attributiois dbtruisent toute possibilitb de repos, 
toute espQance de libert6. 

J e  dois observer que M. de Chateaubriand a 

adopt6 mon principe et jusqu'ans dCveioppemens 
qui l'appuient , e t  qu'il en a fait, dans le douzi6me 
chapitre de  la Monarchie selon la Clznrte, unc 
trbs-bloquenfe paraphrase. J e  l'en r e m e ~ i e ;  mes 
iddes ne p e ~ v e n t  que gtlgner en Ctant reproduites 
par un interprkte d'un talent si rare. Seulement 
il les exagkre un peu; i l  pr6tend tellement r6- 

(4) Je dots convenir qu'lci Je mc s~rls tromp&, puirqn'tme nsscmb1i.r 
n p11 nororder :1 des nlihistreq sur dr~lx s l ~ n o t t ~ r e ~ ,  le droit d1srrr5tat:nn 
rt dr rlitenl~orl snns jllqrrnenl. 
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duire le monarque B la qualit6 de spectateur, qu'il 
dit en propres termes : Que le roi rie forgant 
point son ministre, si celui-ci n'obtempdre pas d 
l'avis du roi, le roi n'insiste plus. Le ministre 
agit, fait une faarte, tombe, et Ze roi change son 
ministe're. ( De la Monarchie selon la Charte, 
chap. 5.) Ce n'est certes pas ainsi que je l'entends. 
Quand le roi voit un ministre prBt B faire une 
faute, il ne reste pas impassible. I1 ne laisse pas 
commettre une faute dont la nation porterait la 
peine. I1 ne force pas son ministre, mais oil le 
renvoie avant que la faute ne soit commise. 



(:ll.IPITRE VIII. 

DEB PLOCOVRS f-S. 

DES llommes trt%!clair&~ et trk-bien inten- 
tionnCs ont combattu mon opinion par des argn- 
mens d'autant plus plausibles, qu7ils sont toujours 
partis de l'hypothhse que la moindrc note dcritc 
par nn orateur, pour ne pas perdre le fil de ses 
idCcs ou pour aider sa mdmoire, serait interdite. 
La ctlambre des representans de 181 5 avait en 
effet donn6 l'exemple de cette sdvCrit6. Mais cet 
excEs serait aussi prdjudiciable aux discussions qui 
doivent avoir lieu que l'excks contre lequel je 
m'klbve. Jeter les yeux sur des notes, ce n'est 
pas lire 1111 discours. Toutes les fois qu'on traite 
unc q~iestion compliqr~Ce , une question qui porte 
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sur des lois, des dkcrets, des faits, des chiffres , 
des dhtails de localit6, ces notes sont indispensa- 
bles. EHes le sont Cgalement pour tout orateur 
qui veut repondre avec ordre et  d'une manikre 
complhte aux assertions de celui qui l'a prtScBd6 
B la tribune. Aucune memoire n'est assez forte 
pour saisir en un instant l'ensemble et  les parties 
d'un discours improvistr avec entrainement, pro- 
nonce avec rapidit& Le secours de quelques signes 
qui retracent ce qui a C t C  dit et ce qu'il est im- 
pc' I ~ : I I I  t de rCfuter est d'une nBcessit6 absolue. Les 
hommes les plus Bloquens de 1'Angleterre , lord 
North, N. Fox, M. Pitt ne se le  refusaient pas. 11s 
prt)naient des notes pendant les dCbats. 11s par- 
laient en tenant ces notes B la main, ne les lisant 
pas, mais les consultant et  s'arrctant m&me pour 
les consulter. L'assemblde toldrante et respec- 
tueuse enversle talent, les attendait avec patience, 
et ils rcprenaient la parole d'abondance, avec une 
ficoncl~tC et une chaleur nouvelles. Telle est la 
niarche que nosdCput6sdoivent suivre.Point dedis- 
- *ations acaddmiques , point de discours @pa- 
I s i ribcessitent un exorde devenu inutile, 

yu. ,, ~, 1 ~ n g t  exordes pareils ont d6jB Ct4 r6ci- 
t6s; en un mot, point de lectuge proprement dite, 
mais des notes qui classent les idCes, indiquent 
les divers points B traiter, rapyellerit les objec- 
tions qu'on aurait yerdues de vue. On peut s'en 
re~ncttre & I'intbr2t des orateurs pour ne pas ren- 



dre ces notes trop volumineuses. 11s se nuiraient 
a eux-mCmes : un coup &mil rapide ne leur suf- 
firait plus pour se retrouver dans un volume. I1 
y a mille choses dont une assemblhe fait justice, 
independammentet sans la lettre d'un rbglernent. 
I1 faut se confier B son bon sens naturel, B ce tsce 
juste et sfir qui dirige les hommes r6unis. Un ora- 
teur qui abuserait de la facult6 de consulter ses 
notes pour les lire, serait reprim6 par le ridicule. 
Si vous interdisiez ces notes, comment discute- 
rait-on les rapports des ministrcs, les calculs du  
budjet, les rdpartitions de levees d7hommes, enfin 
mille questions, ob les donndes les plus positives 
sont reqnises, et  doivent pouvoir &tre sans cesse 
reproduites avec prCcision ? Ainsi , dans tous lea 
cas , de pareilles notes doivent Ctre admises. 

Un autre objet sur lequcl il me parait clair qae 
1,i prohibition des discom kcrits ne devrait pas 
s'dtendre , ce sont les propositions que tout dPput6 
est autorisd 'a faire B la chambre. Mon but dans 
l'interdiction des discours 6crits serait de faciliter 
la discussion que ces discours entravent ou plu- 
t3t qu7ils ddtruisent. Mais quand un membre de 
I'assemblCe fait une proposition, la discl~ssion n'est 
pas encore ouverte i sa proposition est la base de 
la discussion future. I1 n'a point B repondre 'a des 
objections, puisque aucune n7a pu t t re  faitc en- 
core. 11 est donc indiffdrent qu'il lise ou qu'il 



improvise, et  je dirai meme qu'il vaut -mieux 
qu'il lise. 

11 v a dans les hommes une justice innde, qui 
fai t to~~jours  entrer en ligne de compte, dans l e  
j t ~ ~ e m e n t  qu'elle porte de la convenance des pa- 
roles, la situation de celui qui parle. Telle ex- 
pression imprudente ou peu mesur6e , que cette 
justice publique pardonne 'a un orateur, au milieu 
d'une discussion vive et  orageuse, serait sCvbre- 
ment rbprouvke dansune proposition faite de sang- 
frg~id, avant que la contradiction et la lutte eussent 
produit dansles acteurs et dansles spcctateurscette 
chaleur sympathique qui excuse ou qui justifie la 
1 ,  ' It'~~lc'nce.Maissi l'auteur d'uneproposition l'im- 
movisait , il serait impossible qu'il apportlit cette 
-sure, cette rkserve qui doivent caractdriser un 
acte mkditb h loisir, et  prdsentb B l'assembl6e avec 
une sorte de solennit6. 

D'aillcurs les propositions soumises aux cham- 
bres sont l'examen des lois existantes, ou l'indi- 
cation des lois h faire. On ne pcut d6montrer les 

~Cliomtions dbsirables dans les lois qui existent, 
- 'pporter le texte de ces lois. On ne pcut 

~ . ~ , I ~ I o L  tcr ce teste sans le lire. O n  ne peut le ci- 
ter dc m6rnoire; ce serait entraver la discussion 
au lieu de l'eclairer; ce serait multiplier inkvita- 
blement les citations inexactes, et  perdre tout le  
temps consacre B relever ces inexactitudes. I1 en 
est de meme des propositions pour les Iois B faire. 



La bontC d'une loi depend en grande partie 'de sa 
r6daction.bOn ne saurait improviser la rCdaction 
d'une loi. I1 faut que chaque mot soit pes6, car 
chaque mot a son importance (1). 

E n  adoptant le milieu que je propose entre l'a- 
bus des discours dcrits qui fatiguent nos assem- 
bl6cs et  dha tu ren t  nos discussions, e t  l'interdic- 
ti011 de ces discours, au risque d'enlever i des 
hommes sages e t  BclairBs, mais ddpourvus du ta- 
lent d'improviser, le  droit de faire profiter la na- 
tion de leurs lumihres, .on concilierait tout. Au 
milieu d'une discussion d6ja entamCe, les dis- 
cours dcrits ne peuvent que la retarder et  la refroi- 
dir. Dans ce cas, leshornmes qui ne peuvent paspar- 
ler d'abondance doivent cdder la parole a w  au- 
tres; mais, quand il s'agit de propositions, il n'en 
est pas de mCme. -4lors les discours 6crit.s ne re- 
tardent ni ne refroidissent rien, et lion r6unit tous 
les avantages. E o n  met k profit toutes les iddes, 
toutes les facult6s. L'on ne condamne point B 

(1) Lz dr0.t de proposit~on est B la  fo~n l'une des plus 11npo-tartes e t  

dar plus d6llcates attslbutions de nos dCputbs. L'espBce de c ~ . l ~ r ~ t e  et  de 

jalous~c qui a motlvi. la suppression de l'lnltiative direcle, ne deman- 
d e r a ~ t  pas mieux qile de s'appuyer de propositions ~mprudentes ou in- 
tempestives pour d~sputer  n nos representans la facu l s ,  d 6 ~ b  tr8s-msu6- 
rente , d'exprimer spontan6ment leurs vmux , sans pouvoir les consertir 
en projets de lor II rant en cons6qnenre ne fournir nucun prhterte a 

des 1nq1ti6ttidp vraies 011 s~mulCes. Chaque propos~tion dolt porter I'em- 
y rc~nte  dc I n  rnatur~tC e t  du calme, e t ,  sous ce rapport, l'1mproviaat1on 
+erait dangrreuc.c. 
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un injuste silence des d6putCs recommandables , 
et cependant, quand les discussions sont enga- 
gkes , on ne les interrompt plus. Le choc des opi- 
nions est rCel, la tribune ne devient pas une aca- 
de~nie. 



4: I I APITRE XIX 

DANS la premibre 6dition de cet oavrage, en 
1814, j'avais regard6 comme inutile tout raison- 
nement en faveur de la propriCtC en elle-mkme. 
E n  181 5, je crus m'apercevoir que l'effervescence 
cles npinionq mises en mouvcment par le  poilvoir , 
qui  hl I , ~ t ~ ~ - t e m p s  les avait comprim6es, donnait 
i t  ces raisonnemens une sorte d'i-propos, et  j'in- 
- 6  I \ mcs Princiyes de Politiyue quelques 
'-- flP~..itions tendant k combattre des thbories 
exas <:rt . ct antisociales. Je les reproduis ici , 
parc:c ( 1 , .  11 n'est quc trop ordinaire en France 
de voir la partie a c t i ~ e  ct passionnde du peuple 
passer, avec une rapidit6 estrtme,d'une opinion 'a 
l'autre. Tclle erreur B laquelle, h telle Bpoque, 
on dbgaigne dc r6pondre parce qu'elle parait 
d k  rhditde, pent, au premier 6vCnement , se mon- 



trer appuy6e sur des sophismes qu'on aurait dit 
frappCs d'une rdprobation universelle. 

Ajoutez qu'il y a parmi nous un assez grand 
nombre d'dcripains t ou jow au service dit sys- 
tkme dominant. Nous les avons vus d6jB se vouer 
tour B tour 'a la demagogie et  au despotisme. Ricn 
ne serait moins Ctonnant deleur part qu'une nou-  

velle apostasie. Ce sont de vrais lansyuenets, >auf 
Ia bravoure. Les d6saveux ne leur coiitent rien, 
les absurdit6s ne les arrdtent pas, parce que les 
opinions ne sont pour eux qu'un calcul. 11s cher- 
chent partout une force dontils rkduisent les vo- 
lontks en principesf Leur zkle est d'autant plus 
actif e t  infatigable, qu'il est independant de leur 
conviction. 

Voici dond ce que je disais sur la p~ ;ll 

consid6rCe comme la premiem e t  la plus rlct cs- 

saire des convent i~ns de 1'Btat social. 
(( Plusieurs de ceux qui ont d6fendu la pro- 

priCt6 par des raisonnemens abstraits , me sem- 
blent Ctre tomb6s dans une erreur g a v e ;  ils ont 
represent6 la proprikt6 comme quelque chose de  
myst6rieux, d'anttkieur B la socidtd, d'inddpen- 
dant d'elle. Aucune de ces assertions n'est vraie. 
La propriht6 n'est point antbrieure h la sori 1' 1 ' 

car,  sans l'association qui lui donne unc $nl.,t I I LIL , 
elle nc serait que le  droit du premier occupant, 
en d'autres mots, le droit de la force, c'est-i-dire , 
un droit qui n'en cst pas un. La  propridtd n'est 



point indkpendante de la soci6t6; car un 6tat so- 
cial, B la v6ritB trks-misbrable , peut &tre c o n p  
sans propri6t6, tandis qu'on ne peut iwaginer de 
~)ropriCtti sans 6tat social. 

K La propridte existe de par la soci6t6 ; la so- 
ciktd a t r 0 ~ ~ 6  que le meilleur moyen de faire jouir 
ses membres des biens cornmuns a tous, ou dispu- 
tds par tous avant son institution, dtait d'en con- 
c6der une, partie h chacun , ou plit6t de mainte- 
nir chacun dans la partie qu'il se trouvait occu- 
per ,  en lni en garantissant la jouissance avec l t : ~  
changernens que cettejouissance pourrait dprou- 
\ r , c ~ i t  par les chances mnltiplides du hasard, 
$ 1  , i t  p.ir les degrds in6saux de l'industrie. 

* La propri6t6 n'est autre chose qu'une con- 
vention sociale; mais de ce que nous fa recon- 
naissons pour telle , il ne s'ensuit pas que nous 
l'envisagions comme moins sacr6e , moins invio- 
lable, moins nbcessaire, que les kcrivains qui 
adoptent un autre systbme. Quelquesphilosophes 

+ ronsidBr6 son 6tablissement comme un mal, 
- ,,lition comme possible; mais ils ont eu re- 
c u t ~  ., pour appuyer leurs thCories , 8  une foule 
de suppositions dont quelques-unes peuvent ne se 
rdaliser jamais, et  dont les moins chimkriques 
sont rel6gudes B une Bpclque qu'il ne nous est pas 
m&me permis de prdvoit. Non-seulement ils ont 
p i s  pour base un accroissement de lumibres au- 
q t 1 ~ 1  I'l~omme a r r i~e ra  pent-Ctre, mais sul* lequel 



il serait absurde de fonder nos institutions prdsen- 
tes; mais ils ont Ctabli comme ddmontrbe une 
diminution du travail actuellement requis pour 
la snbsistance de  l'espkce humaine , telle.que cette 
diminution ddpasse toute invention mdme soup- 
connCe Certainement chacune de nos dbcouver- 
tes en mdcanique, qui remplacent par des ins- 
trumens e t  des machines la force physique de 
l'homrne, est une conqukte your la pende;  e t  , 
d'aprks les lois de la nature, ces conqu6tes deve- 
nant plus faciles B mesure q~l'elles se multiplient , 
doivent se succeder avec une vitesse aecC1drCe ; 
mais il y a loin encore de ce que nous avons fait, 
ct  meme de ce que nons pouvons imaginer en ce 
genre, h une exemption totale de travail manuel. 
N~:ann~oins cette exemption serait indispensable 

,1. rendre possible l'abolition de la propriCt6, 
i moins qu'on ne vonlht , comme quelques-uns de 
ces Bcrivains le  demanclent, rgpartir ce travail 
dgalement entre tous lcs men~bres de I'association ; 
mais cette rdpartition, si elle n'Ctait pas une re- 
verie, irait contre son but meme, cnlkverait B la 
penshe le loisir qui cloit la rendreforte et profonde, 
i l'indnstrie la persCv6rance qui la porte i la per- 
fection, a toutes les classes , les avantages de l'ha- 
bitude et de l'unit6 dn but,  e t  de la centralisa- 
tion des forces. Sans propri6t6, l'espkce humaine 
existerait stationnaire, ct  dans le degr6 le plus 
brut et  le plus sauvage de son existence. Chacun ,. 



chargd de pourvoir seul i tous ses besoins, parta- 
gerait ses forces pour y subvenir , et , conrbd sous 
le poids de ses soins multipliks , n'avancerait ja- 
 riai is d'un pas. L'abolition de la propridtd serait 
destructive de la division du travail, base du per- 
fectionnement de tous les arts et de toutes les 
sciences. La  facultb. progressive, espoir favori des 
6crivains que je combats, pdrirait faute de temps 
et d'inddpendance, et l'dgalitd grossibre e t  forcee 
qu'ils nous recommandent mettrait un obstacle 
invincible B l'ktablissement graduel de I'bgalitC 
vCritable , celle du bonheur et des lumibres (1). ,, 

( I )  F'r~t~ripes de Pol~tique, pages 20 et 24. 



Us Ccrivain tds-recommandable par la profon- 
dcur, la justesse et  la nouveautk de ses pensdes, 
JCrdmie Bentham, s'est ClevC rCcemmenE contre 
l'idde de droit , e t  surtout contre celle de droits 
naturels, inaltdrables ou imprescriptibles; il apr6- 
tendu que cette notion n'Ctait propre qu'h nous 
Cgarer, et qu'il fallait mettre 'a sa place celle de 
l'utilitk , qui lui parait plus simple et  plus intelligi- 
ble. Comme la route qu'il a pr6fdrCe l'a copduir 'a 
ci .s rCsultats parfaitement semblables aux miens, 
j e  vondrais ne pas disputer contre sa terminolo- 
gie. Je suis pourtrtnt f o r d  de la cornbattre; car 
le principe d'ntilit6, tel que Bentham nous le pr6- 
sente, me semble avoir les inconvCniens cornmuns 
?.I toutes les locutions vagues; et  il a de plus son 
danger particulier. 

Nu1 doute qn'en dCfinissant c~nvenahlement 
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le mot d'utili14, l'on ne parvienne i tirer de cette 
notion yrCcisdmer~t les m&mes cons4 q uences que 
celles cjui d6coulent du droit naturel et de la jus- 
tice. Eu examinant avec attention toutes les ques- 
tions qiti paraissent mettre en opposition ce qui 
estatile e l  ce qni est juste , on trouvc toujours que 
ce qui n'est pas juste n'est jamais utile. Jlais 11 
n'en est pas  noi ins vrai yuc le mot d'utiliti. , . i l l  

vaut l'ac~eption vulgaire , rappelle une noti011 
cliizrente de celie de la justice ou du droit. Or, 
l o r s q ~ ~ e  l'usagc et la raison comnlune attachent k 
un mot und+'si.;nification dbterminde , il est dan- 
gereux de changer cette signification. O n  expli- 
que vainement ensuite ce qu'on a vaulu dire; Ie 
mot reste , et la signification s'oublie. 

On  ne pent, dit Bentham, raisonner avec 
I des fanatiques a r ~ n b  d'ua droit naturel, ci~lc 

cliacun entend c o m e  il lui plait, et  applique 
11 cornme il lui convient. w RIais, de son avcn 
~ndlne, le principe d'utilitt! est susceptible de tout 
autant d'interprktations et d'applications contra- 
dictoires. n L'utilitB, dit-il, a Ct6 souvent ma1 
* appliquCc; entendue clans un scns Ctroit, elle 
sc a pr&td son ~ i o m  B des crimes. Mais on ne doit 
rc pas rejeter sur le principe les fautes qni l r i i  
n sont contraires, et  que lui x u 1  peut servir 
I( rectifier. a Comment cette apologie s'applique- 
rait-ellc i l'utilitk , ct ne s'al)pliquerait-elle pas 
au droit naturel? Le pincipe dc I'utilitd a ce dan- 
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ger de plus que celui du droit , qu'il rdveille dans 
l'esprit des hommes l'espoir d'un profit et  non le 
sentiment d'un devoir. Or, l'dvaluation d'un profil 
cst arbitraire : c'est l'imagination qui en d6cide. 
.\lais ni ses erreurs, ni ses caprices ne sauraient 
changer la notion du devoir. Les actions ne pen - 
vent pas &tre plus ou moins justes , mais elles peu- 
vent &tre plus ou moins utiles. E n  nuisant B mes 
semblables , je viole leurs droits ; c'est une vCritC 
incontestable : mnis si je ne juge cette violation 
qlie 1 ~ -  son utilitd, je puis me tromper dans ce 
calcur, et  trouver de l'utilitd dans cette violation. 
Lc principe cle l'utilith est par consCquent bien 
plo5 \.rguc qoe celoi du droit n s l r e ~ .  Loin d'a- 
dopter la terminolo~ie de Bentham, je voudrais, 
le plus possible, sdparer l'idd du droit de la no- 
tion de l'utilith. Ce n'est, comme je l'ai d6jL dit, 
qii'une diffdrence de rCdaction ; xnais elle est plus 
irnportantc qn'on ne pense. 

Le droit est un principe, l'utilitk n'est qu'un 
rCsultat. Le  droit est une cause, l'utilitk n'est 
t,,l'un effel. Vouloir soumcttre le droit B 11utilit6, 
c'cst 1-ouloir sournettre les rbgles dternelles dc, 

l'aritllm6tique B nos intdr&ts de chaque jour. 
Sans doute il est,utile , pour les transactions des 

hommes entre eux , qu'il exisle entre les nombres 
des rapports immuables : mais si l'on prktcndait 
clue ces rapports n'exidtent que parce qu'il est 
utile qoe cela soit ainsi , l'on ne manqnerait pas 



d'occasions oh 1'011 prouver'lit yu'il serait infini- 
ment plus utile de faire plier ces rapports. L'on 
oublierait que leur utilitk constante vient de leur 
immntabilite ; et , cessant d'stre immuables, ils 
cessernient d'ttre utiles. Ainsi l'utilitb , pour avoir 
bt6 trop fiivorablement traitce en apparence, e t  
transformde en cause, au lieu qu'elle doit rester 
effet , disparaitrait bient6t totalement elle-m8me. 
I1 en est ainsi de la morale et  du droit. Vous d6- 
truiscz l'utilitd par cela seul que vous la placez 
ail premier rang. Ce n'est que lorsque la rkgle est 
dCrnolltrCe, qu'il est bon de faire resso~tir  l'uti- 
lit6 qu'elle peut avoir. 

J e  le demande B l'auteur indme que je rbfute. 
Les expressions qn'il veut nous interdire ne rap- 
pellent-elles pas des idbes plus fixes ct plus prb- 
cises que cellcs qu'il prCtend leur substituer ? Di- 
tc \  h un homme : = Voru a ~ a  le droit de n'9tre 
I( pasmis L mort ou di.poyill6 arbitrairement; w 

V 

vous lui donnez un bien autre sentiment de sCcu- 
rit6 et  de garantie q l i e  si vous lui dites : . I1 
a n'est pas ntile que vous soyez mis 'a mort , ou dC- 
w pouil16 arbitraircment. ,) On peut dCmontrer , 
et je l'ai dbji reconnu, qu'en effet cela n'est ja- 
mais utile. Mais en parlant du droit , vous pr6sen- 
tez uhe id6e indhpendante de tout calcul. En  
parlant de l'utilit6 , vous semblez inviter :d remet- 
tre la chose en question en la soumettant h une 
\ l7rit:<.atintl nouvcllc. 
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Quoi de plus absurde , s7Ccrie l'ingknieux et 

r savant collaborateur de Bentham, M. Dumont 
w de Genkve , que des droits inali6nables qui ont 
u toujours dtC ali6nds, des droits imprescriptibles 
(( qui ont toujours kt6 prescrits! s Mais en disant 
que ces droits sont inalibnables ou imprescripti- 
bles , on dit simplement qu'ils ne doivent pas 6tre 
alib116s, qu'ils ne doivent pas &re prescrits. O n  
parle de cc qui doit &tre, non de ce qui est. 

Benthanl, en rbduisant tout au principe de l'uti- 
lit C , s'est condamn6 i une 6valuation forc6e d s  
ce qui rBsulte de toutes les actions humaines, 6va- 
luatioll qui co~ltrarie les notions les plus sin~ples 
et I s.3 I)lus habituelles. Quand il parle de la fraude , 
du vol , etc. , il est oblige de convenir que, s'il y 
a perte d'un c8t6, il y a gain de l'autre; et  alors 
son principe, pour repousser des actions pareil- 
les, c'est que bien de gain n'est pas Cquivalent i 
ma1 de perte. Mais le'bien et le ma1 Ctant s6parbs, 
l'homme qui commet le vol trouvera que son gain 
h i  importe plus que la perte d'un autre. Toute 
id6e de justice Ctant mise hors de la question, il 
nc c:ilcr~lera plus que le gain qu'il fait; il dira : 
n Gail1 pour moi est plus qu'dquivalent 'a perte 
d'autrui. u I1 ne sera done retenu que par la crainte 
d'dtre ddeouvert . Tout motifmoral est andanti par  
ce systkme. 

E n  repaussant le premier principe de Benthano R 
je suis loin de mdco-nna;tre le mCrite de cet Bc~i-  



vain : son ouvrage est plein d7idCes neuves et  de 
vues profondes : toutes les consequences qu'il tire 
de son principe sbnt des \-&rites prdcieusesen elles- 
mCmes. C'est que ce principe n'est faux qne par 
sa terminolosie : dbs que l'auteur parvient h s'en 
dhgager, il r6unit dans un ordrt  admirable les 
notions les plus saines sup l'Cconomie politique, 
sur lcs prbcautions que doitprendre le gouyerne- 
ment pour n'intervenir dans les affaires des indi- 
vidus que lorsque cela est indispensable, sur la 
population, sur la religion, sur le commerce, sur 
les lois pCnales, sur la proportion des chitimens 
aux dClits; mais il lui est arrive, comme h beau- 
coup d'auteurs estimables, de prendre une rddac- 
tion pour une ddcouverte , et de tout sacrifier B 
cette rkdaction. 

J e  suis donc rest6 fidtle h la ~naniltre de parler 
11.1 tGe, parce qn'au fond je crols qir'elle e ~ t  plus 
exacte, et aussi parce que je crois qu'elle est plus 
intelligible. 

J'Btablis que les individus on& des droits, et que 
ces droits sont indbpendans de l'autoritC sociale, 
qui ne peut leur porter atteinte sans se rendre 
coupable d'usurpation. 

I1 en est de I'autoritB Eomme de 17impSt; cha- 
que individii consent 'a sacrifier une partie de sa 
fortune pour subvenir aux d6~enses publiques, 
dont le but est de lui asslirer la jouissance paisible 
(le ce qa'il conserve; mais si 1 ' ~ t a t  exigeait d e  
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chactln la totalit6 de sa fortune, la gtrantie qu'il 
offrirait serait illusoire , puisque cette garantie 
n'aarait plus d'app\ication. De mdme chaque in- 
divid~r consent a sacrifier une partie de sa libertd 
pour assurer le reste ; mais si l'autoritk envahis- 
bait toute sa liberth , le sacrifice serait sans but. 

Cependant, quand elle envahit, que faut-il 
faire? Nous arrivons B la question de l'obkissance 
a la loi , l'une des plus dificiles qui puisse attirer 
l'nttention des hommes. Quelque dhcision que l'on 
hasarde sur cette matikre, on s'expose a des dif- 
ficult& insolulles. Dira-t-on qu'on ne doit ob6ir 
aliu 1 ~ 1 s  qu'autant qu'elles sont justes? On autori- 
sera les resistances les plus inscnsEes ou les plus 
coupables : l'anarchie serapartout. Dira-t-on qu'il 
faut obhir B la loi , en tant que loi, indkpendam- 
lnent de son contenu et de sa source? On se con- 
damnera B obeir aux dCcrets les plus atroces et  aux 
autoritCs les plus illbgalcs. 

De trbs-beaux genies, des raisons trks-fortes ont 
Cchoui: dans leurs tentatives pour rdsoudre ce pro- 
bl: ('me. 

l'asc-nl et  le chancelier Bacon ont cru qu'ils en 
donnaient la solution, cIuand ils affirmaient qu'il 
fallait obhir h la loi sans examen. r C'est affaiblir 
la puissance des lois, dit le dernien, qu'en recher- 
cher les motifs. (( Approfondissons le sens rigow 
relix de cette assertion. 

IAe nom de loi snffira-t-il toujours pour obligel. 
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I'homme 2i l'obbissance? RIais si un nombre d'tlom- 
ma, ou m&me un seul homme sans mission ( et 
pour embarrasser ceux que je vois d'ici s7appri$ter 
i me combattre, je personnifierai la chose, e t  ja 
leur dirai, soit le cornit4 de  salut public, soit 
Robespierre ) , intitulaient loi l'expression de leur 
volont6 particulilre , les autres m e d r e s  de la so- 
cibt6 seront-ils tenus de s'y conformer? L'affirma- 
tive est absurde; mais la ndgatiwe implique que le 
titre de loi n'impose pas seul le  devoir d'obbir, 
e t  que ce devoir suppose une recherche ant& 
rieure de la source &oil part cette loi. 

Voudra-t-on que l'examen soit permis, lors- 
pu'il s'agira de constater si ce qni nous est prb- 
sent6 comme une roipart d'une autoritC legitime; 
mais que, ce point Cclairci, l'examen n'ait plus 
lieu sur le contenu m6me de la loi? 

Qile g a p r a - t - o n ?  me autorite n'est 16gitime 
que dans ses bornes; une municipalit6, un juge 
de paix sont des autoritds Idgitinics , tant qu'elles 
ne sortent pas de leur compktence. Elles cesse- 
raient ndanmoins de l'&tre, si elles s'arrogeaient 
le droit de faire des lois. 11 faudra donc, dans 
tous les systkmes, accorder que les individus 
peuvent faire usage de leur raison, non-seule- 
ment pour connaltre le caracthe des autoritbs, 
mais pour juger leurs actes; de la rbsulte la nb- 
cessitd d'examiner le contenu aussi bien que la 
source de la lo i .  



Remarquez que ceux mdme qui declarent Yo- 
bbissance implicite aux lois, quelles qu'elles soient, 
de devoir rigoureux e t  absolu, exceptent tou- 
jours de cetterbgle la chose qui les inttresse. Pas- 
cal en exceptait la religion ; il ne se soumettait 
point h l'autoritd de  la loi civile en matihre reli- 
gieuse, et  ilbrava la persecution par sa dCsobCis- 
sance B cet Cgard. 

L'auteur anglais que j'ai c i a  ci-dessus , a Ctabli 
que la loi seule crkait les ddlits, et que toate ac- 
tion prohibee par la loi devenait un crime. K Un 
ddlit , dit-il, est un acte dont il rdsulte du mal; or ,  
en attachant une peine h une action, la loi fait 
qll'il en rCsulte du mal. n A ce compte, la loi peut 
attacher une peine ii ce que je sauve la vie de mon 
@re, a ce qua je le livre aux bourreaux. En sera- 
ce assez pour faire un  delit de la piCt6 filiale? et 
cet exemple , touthorrible qn'if est , n'est pas une 
vaine hypothhse. N'a-t-on pas vu condamner, au 
nom de b loi, des phres pour avoir sauv6 leurs 
enfans , des enfans pour avoir secouru laurs phres 7 

Bentham se rCfute lui-m&me lorsqu'il parle des 
ddits  imaginaires. Si la loi suffisaie pour c r h r  
les dClits, aucun des d6lits cr66s par la loi ne stc 
rait imaginaire. Tout ce qu'elle aurait declare 
d6lit serait tel. 

L'auteur anglaisse sert cl'une eomparaison trbs- 
propre B Belaircir la question. I( Certains ades 

a innocens par eax-memes, dit-it , sont rangbs 



* parrni tes dklits, comme ctlez certains peu- 
ples des alimens sains sont considdrds comme 

(( des poisons. r Re s'ensuit-il pas que , de mime 
que l'erreur de ces peuples ne convertit pas en 
poisons ces alimens salubres , l'erreur de la loi ne  
convertit pas en dblits les actions innocentes? I1 
arrive sans cesse que, lorsqu'on parle de la loi 
ahstraitement , on la suppose ce qu'elle doit Ctre : 
e t  quand on s'occupe de ce qu'elle est, on la 
rencontre tout autre : de 1h des contradictions 
perphtuelles dans les systbmes et les expres- 
sions. 

Bentham a 6th entratn6 dans des contradictions 
de ce genre par son principe d'utilit6, que j e  
crois avoir rCfutC plus haut. 

I1 a voulu faire entihrement abstraction de la 
naturc dans son systkmc de ldgislation, et il n'a 
pa3 vu qu'il citait tur lois tout i la foideur  sane' 

tion, leur base et  leur limite. 11 a BtC jltsqn'i dire 
que tonte action, quelqne indiffdrente qu'cllc Kit, 
pouvant &tre pro11ihCc par la loi , c'etait a la loi 
que nous devions la libertd de nous asseoir ou de 
nous tenir debout, d'entrer ou de sortir ; dc man- 
ger ou de ne pas manger, parce que la loi pour- 
rait nous l'interdire. Nous devons cette libert6 h 
la loi, comme le vizir, qui rendait chaque jour 
gaices h sa hautessed'avoir encope sa t$tc sur ses 
Bpaules, devait au sultan de n'htre pas dCcapit6 ; 
mais la loi qui aurait prmoncb sur ces actions 
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iodifferentes , n'aurait pas BtC une loi , mais un 
despote. 

Le mot de loi est aussi vague que celui de na- 
ture ; en abusant de celui-ci , l'on renverse la so- 
cidt6 ; en abusant de l'autre , on la tyrannise. S'il 
fallait choisir entre les deux , je dirais que le mot 
de nature reveille au moins une id6e i peu prks 
la m&me chez tous les hommes , tandis que celui 
de loi peut s'appliquer aux id6es les plus op- 
posCes. 

Quand B d'horribles Bpoques on nous a com- 
mand6 le meurtre , la dklation , l'espionnage , on 
ne nous les a pas commandds au nom de la na- 
ture,  tout le monde aurait senti qn'il y avait con- 
tradiction dans les ternles. On  nous les a com- 
mand& au nom de la loi , et il n'y a plus eu de 
contradiction. 

L'ob6issame B la loi est un devoir; mais, 
comme tous les devoirs, il n'est pas absolu, i l  est 
relatif; il repose sur la supposition que la loi part 
d'one source lbgitime, et se renferme dans de 
justes bornes. Ce devoir ne cesse pas, lorsque la 
loi ne s'ecarte de cette rhgle qu'B quelques egards. 
Nous devons au repos public beaucaup de sacri- 
fices ; nous nous reudrions coupables aux yeux de 
la morale, si, par un attachement trop inflexi- 
ble B nos droits, nous troublions la tranquillit6, 
dbs ~ U ' O ~ I  nous serxd.de , au nom cle la loi , leur 
porter atteinte. Mais aucun devoir ne nous lie 
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envers des lois telles que celles que I'on faisait, 
par exemple , en 1793, ou mdme plus tard, et  
dont l'influence corruptrice menace l a  plus no- 
bles parties de notre existence. Aucun devoir ne 
nous lierait envers des lois qui non-seulement res- 
treindraient nos libertQ IGgitirnes, et  s'oppose- 
raient B des actions qu'elles n'auraient pas le droit 
d'interdire, mais qui nous en commanderaient 
de contraires aux principes 6ternels de justice ou 
dc piCt6, que l'homme ne peut cesser d'obser- 
ver sans ddmentir sa nature. 

Le  publiciete anglais qne j'ai rCfut6 prBc6dem- 
ment convient lui-m&me de  cette v6rit6. ct Si la 
r loi, dit-il, n'est pas ce qu'elle doit &re, faut-il 
n lui obCir, faut-iMa violer? Faut-il rester neutre 
w entre la loi qui ordonne le ma1 et la morale 

qui le &fend? I1 faut exanliner i i  les matu pro- 
bab le~  de I'oMiwnce sont moindres qile les 
inaux probable d e  la d4sobCissance. v I1 re- 

connatt ainsi , dans ce passage, les droits du ju- 
gement individuel ; droits qu'll conteste ailleurs. 

La doctrine d'obbissance illimitCe i la loi a fait 
sous la tyrannie, et dans les orages des r6volu- 
tions, plus d e  maux , peut-ktre , que toutes les au- 
treserreurs qui ont Cgar6 les hornmes. Les passions 
les plus sxdcrables se sont retranchhes derribre 
cctte forme; en apparence impassible e t  impar- 
tiale, pour se l iwer h tous les excks. Voulez-vous 
rassernbler sous nn seul point de  vue les cons6- 



quences de cette doctrine? Rappelez-vous que 
les empereurs romains ont fait des lois, que 
Louis XI a fait des lois, que Richard III a fait 
des lois, que le comitd de salut public a fait des 
lois. 

11 est donc ndcessaire de bien ddterminer 
quels droits le nom de loi, attach6 b certains ac- 
tes , leur donne sur notre obCissance , et , ce qui 
est encore diffdrent , quels droits i1 leur donne 
B notre concours. I1 est nkcessaire d'indiquer les 
caractkres qui font qu1tzne loi n'est pas une loi. 

La rCtroactivit6 est le premier de ces caracte- 
res. Les hommes n'ont consenti aux entraves 
des lois que pour attacher a leurs actions des con- 
sdqaences certaines , d'aprks lesquelles ils pus- 
sent se diriger, et  choisir la l i p  cle conduite 
qu'ils voulaient suivre. La r6troactivit6 leur 6te 
cet avantage. Elle la condition du trait4 
social. Elle ddrobe le prix dusacrifice qu'elle a 
impos6. 

U n  second caractkre d3il16galitt': clans les lois, 
c 'es~ cle prescrire des actions contraires i la mo- 

.11c. l'oute loi qai  ordonne la ddation , la d&- 
nonciation, n'est pas une lo; ; toutc loi portatit 
atteinte a ce penchant c~ui  commande a l'homme 
de donner un refuge h quiconque lui de~nande 
asile, u'est pas Lzne loi. Legouvernement est in- 
stituC pour surveiller ; il a ses instrumens pour 
accuser, pour poursuivre, pour dhcouvrir, pour 
livrer, pour punir ; il n'a point le droit de  fairc 
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retomber sur l'intlividu qui ne remplit aucune 
mission, 'ces devoirs 116cessaires , mais pdnihles. 
I1 doit I-especter dans les citoyens cette gknkrositd 
qui ies porte A plaindre et ii secotzrir sans exa- 
men le Kiible frappd par le fort. 

C'cst pour rendre la pitik individuelle inviola- 
ble, que nous avons renclu 1'autoritC publicjue 
imposante. Nous avons voulu conserver en onus 

les sentimens de la sympathie, en  chargeant le 
pouvoir des fonctions sdvkres qui auraient pu 
blesser on flCtrir ces sentimens. 

Toute loi qui divise les citoyens en classes, qui  
les punit de ce qui n'a pas ddpendu d'enx, qui 
les rend responsables cl'autres actions que Ies 
leurs , tome loi pareille n'est pas une loi. Les 
iois contre les nobles, contre les pr6tres, contre 
les pbres des d6serteurs, contre les parens des 
6rnigc;s. u'ktctient pas des lois. 

\-oili le pnncipe : mais qu'on n'antfcipe paS 
sur les cons6yuences clue j'en tire. Je  ne prd- 
tends nullement recommander la dksobCissance. 
Qn'elle soit interdite , non par def6rence pour 
l'autoritd qui usnrpe , mnis par mdnagement 
pollr les citoyens que des luttes inconsiddrdes 
piveraieilt des avantages de l'btat social. Aussi 
long-temps cju'une loi , bien que mauvaise , ne 
tend pas A iious depraver; a~zssi long-temps 
que I'autoriti: n'exige cle 11ous que des sacrifices 
qui ne nous r e d e n t  11i vils ni fkroces, nous y 
pouvons souscrire. Rous ne transigeons que 



pournous. Mais si la Ioi nous prescrivait, comme 
elle l'a fait souvent durant des annkes de trou- 
bles, si elle nous preswivai t ,  dis.je , cle fouler 
aux pieds et nos affections et nos devoirs; si , 
SOLIS le prdtexte absurde d'~zn tlkvoiiemeut gi- 
gantescjue et factice A ce'qiz'elle appelle tour A 
tour rkpubliqize ou monarchie, elle nous inter- 
disait la fiddlitC B nos amis malhe~zreiix ; si elle 
nous comlnandait la perfidie envers nos alli&s, 
ou meme la perskc~~tion envers nos elinemis 
vnincus, anathkme et d&sobkissauce a la rCclnc- 
tion d'injusticcs ct cle crimes ainsi dc'corc!e du  
nom dc loi ! 

Un devoir positif, gkn6ral , sans restriction 
toutes les h i s  qu'une loi pdl-ai)t i ~ j i ~ s t e ,  c'est de 
ne pas s'en rendre rex6cuteur. Cette force d'i- 
nertie n'entraine ni bouleversement, ni r6volu- 
tion, ni ddsordres; et c'eht 6tC certes, un beau 
spectacle, si, uand l'iniqui t6 gouvernait, on e ht 
vu des autoritks coupables rkdiger ell vain cles 
lois sanguinaires , des proscriptions en innsse , 
dm arr6tEs de dCportation, et ne trouvant dans 
Ic pCuple immense et silencieux cpzi  gdrnissait 
sous lenr puissance, nu1 exdcute~zr de Ieul-s in- 
justices, nu1 complicc de leurs forfai ts. 

Rien n'excuse l'homme qui pr2te son assi- 
stance A la loi qu'il croit inique; le juge qui 
si6ge dans une cour clu'il croit, illdsale , ou qui 
prononcc une sentence q u'il ddsal~p~+ouve ; le mi- 
nist1.e qui fait exdcuter lxn ddcrct contre; sa con- 
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science; le satellite qui arrete l'hommc qu'il sait 
innocent, pour le livrer Q ses bourreaux. 

La terreur n'est pas m e  excuse plus valable 
que les autres passio~is infhmes. Yfalheur Q ces 
hommes ete~neUement co mprimks , ce qu'ils 
~ious clisent, agens infatigables de toutes les ty- 
rannies existautes , ddnonciateurs posthumes de 
t,outes les tyrannies renvcrskcs ! On nous all(:- 
guait, A une kl~oque affi-euse, qu'on ne se frtisai~ 
l'agent des lois injizstes, que pour en affaiblir la 
rigueizr , et que le pouvoir dent on cousentait h 
se rendre le ddpositaire, aurait causC plus de ma1 
encore, s'il eilt kt4 relnis a des mains moins pu- 
res. Tr'ansaction mensonghe, qui ouvrait A tous 
les crimes une carrikre sans bol.nes ! Chacun 
murclandait avec sa conscience, et  chaque tlr,- 

grC d'injustice trouvait de dig~les esecuteurs. Je 
ne yois pas pouryuoi , dans ce sjsteme , on ne 
ser,iit pas le lourreau de l'innocence , sous le 
pr6texte qu'on 1'6tranglerait plus doucement (I) .  

Et meme, dam ce cltl'ils nous disent, ces hom- 
mes nous trompeat. Pu'ous en avons eu d'innom- 
brables preuves dtzlwit la rdvolntion. 1l.s ne se re- 
levent jamais de la ilktrissure cfu'Js ont acceptke; 
jarnais le~zr ame, brisPe par la servitude, ne peut 
reconqudrir son indCpenclance. En vain, par 
calcul , ou par complaisance, ou par pitie, nous 
feignons d'kconter les excuses qu'ils nous balbu- 
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tient ; en vain nous nous montrons convaincus 
que, par un inexplicable prodige, ils ont retrouvC 
tout h coup leur courage long-temps disparu : 
en-m6mes n'y croient pas. 11s ont perdu la fa- 
cult6 d'espCrer cl'eux-m6mes; et leur t6te, pliCe 
soils le joug qil'elle a p.ortC, se courbe d'habi- 
tilde et sans rdsistance pour recevoir un joug 
nouveau . 


	Chapitre Premier
	Chapitre II
	Chapitre VIII
	Chapitre XIX
	Chapitre XXI

